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Aides pour le maître d’ouvrage (MO)

Nouvelles constructions et agrandissements :
Définition et cahier des charges du projet – éléments textuels



Les indications et recommandations sont rédigées en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.

Quand

		Phase

		Phase partielle

		Nouvelles constructions et agrandissements



		

		

		

		

		Aides pour MO



		1

		Définition des objectifs

		11

		Enoncé des besoins,
approche méthodologique

		

		



		2

		Etudes préliminaires

		21

		Définition du projet de construction,
étude de faisabilité

		Définition et cahier des charges du projet : 
Eléments textuels



		

		

		22

		Procédures de choix de mandataires

		



		3

		Etude du projet

		31

		Avant-projet t

		Instrument de l’OFEV



		

		

		32

		Projet de l’ouvrage

		



		

		

		33

		Procédure de demande d’autorisation,
dossier de mise à l’enquête

		

		





But et description :

Eléments textuels pour la description des aspects relevant de la protection contre les séismes dans les deux premières phases du projet de construction. Détermination des objectifs, fonctions et conditions cadres en terme de la protection contre les séismes dans la définition du projet du mandant (phase partielle 21). Détermination dans le cahier des charges du projet, par le MO ou par son mandataire, des fonctions et des propriétés de l’ouvrage ainsi que de l'organisation du projet afin d’atteindre les objectifs en terme de la protection contre les séismes définis dans la définition du projet (phase partielle 21).[footnoteRef:2] [2:  Si un agrandissement, c’est-à-dire la surélévation sur et/ou l’extension d’un bâtiment existant, est prévu, des réflexions particulières concernant la protection contre les séismes doivent être faites : Dans les deux cas tant un examen du bâtiment existant que l’élaboration de mesures de sécurité sismique allant au-delà de l’agrandissement peuvent être sensées et nécessaires. Le maître d’ouvrage devrait clarifier et décider au début du projet, si le bâtiment existant doit être examiné et sa sécurité sismique éventuellement améliorée. L’agrandissement même doit remplir les exigences pour les nouvelles constructions.] 


Domaine de validité :

Nouvelles constructions et agrandissements (surélévations ou extensions) des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l’étranger.

Bases :

Norme de compréhension SIA 112.


1. [bookmark: _Toc505791338][bookmark: _Toc505862599][bookmark: _Toc516672004][bookmark: _Toc518396046][bookmark: _Toc518398573][bookmark: _Toc518402463][bookmark: _Toc518410099][bookmark: _Toc3213465][bookmark: _Toc33451922]Définition du projet – éléments textuels

Les exigences de sécurité sismique s’appliquent conformément à l'état de la technique (normes relatives aux structures porteuses SIA 260 à SIA 267 en vigueur). Une conception parasismique de l’ouvrage est garantie par la coopération précoce entre l’architecte et l’ingénieur civil.

Selon aide « Définition de la classe d’ouvrage »: 

L’ouvrage est assigné à la classe d’ouvrage (CO) X.

[bookmark: Texte1]Justification:      

1 [bookmark: _Toc505791344][bookmark: _Toc505862605][bookmark: _Toc516672010][bookmark: _Toc518396052][bookmark: _Toc518398579][bookmark: _Toc518402469][bookmark: _Toc518410105][bookmark: _Toc3213471][bookmark: _Toc33451923]Cahier des charges du projet - éléments textuels

Les exigences de sécurité sismique s’appliquent conformément à l'état de la technique. Il s’agit des normes relatives aux structures porteuses SIA 260 à SIA 267 en vigueur. Une conception parasismique de l’ouvrage est garantie par la coopération précoce entre l’architecte et l’ingénieure/l’ingénieur civil.

Selon l’aide « Définition de la classe d’ouvrage »: 

L’ouvrage est assigné selon la norme SIA 261 à la classe d’ouvrage (CO) X.

Justification:      

1.1.1 Indications et exigences particulières

En cas de surélévation :

Dans le cadre du projet de construction, la sécurité sismique du bâtiment existant est vérifiée en tenant compte de la surélévation. La surélévation doit être conçue comme une nouvelle construction. 

En cas d’extension : 

Dans le cadre du projet de construction, la sécurité sismique du bâtiment existant doit être examinée et le potentiel de synergie afin d’améliorer sa sécurité sismique à l’aide de l’extension prévue doit être évalué. L’extension doit être conçue comme une nouvelle construction.

Convention d’utilisation selon la norme SIA 260 

La convention d’utilisation selon la norme SIA 260 est élaborée conformément à la norme de compréhension SIA 112 (2014) en tant que partie technique du domaine de l’ingénieur du cahier des charges du projet. Si une convention d’utilisation existe déjà, celle-ci sera actualisée. Les objectifs et les exigences d’utilisation de l’ouvrage en terme de la protection contre les séismes sont formulés de manière concrète et compréhensible. Le document est élaboré dans la phase partielle « 31 avant-projet » et soumis au maître d’ouvrage pour approbation à la fin de la phase. La convention d’utilisation actualisée finale doit être soumis au plus tard à la fin de la phase 52 « exécution de l'ouvrage ». 
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Aides pour MO

Bâtiments existants : Description des tâches du corapport sismique – éléments textuels
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Aides pour le maître d’ouvrage (MO)

Bâtiments existants : 
Description des tâches corapport sismique – éléments textuels



Les indications et recommandations sont rédigées en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.

Quand

		Phase

		Teilphase

		Bâtiments existants



		

		

		

		

		Aides pour MO



		1

		Définition des objectifs

		11

		Enoncé des besoins,
approche méthodologique

		

		



		2

		Etudes préliminaires

		21

		Définition du projet de construction,
étude de faisabilité

		



		

		

		22

		Procédures de choix de mandataires

		Description des tâches du corapport sismique : 
Eléments textuels



		3

		Etude du projet

		31

		Avant-projet t

		Instrument de l’OFEV



		

		

		32

		Projet de l’ouvrage

		



		

		

		33

		Procédure de demande d’autorisation,
dossier de mise à l’enquête

		

		





But et description :

Formulation des tâches du corapport sismique pour le contrôle de la complétude, de la qualité et de la plausibilité du rapport technique concernant la protection contre les séismes (instrument #2 de l’instrument de l’OFEV « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux »).

Explications : 

Un membre du pool des corapporteurs géré par l’OFEV doit être choisi. Les membres sont experts reconnu et des ingénieurs civils spécialisés dans le domaine du génie parasismique. Le corapport est mandaté dans le cadre de l’application de l’instrument de l’OFEV par le MO le plus tôt possible afin d’assurer un contrôle de la documentation technique. La responsabilité pour la mise en œuvre de la protection contre les séismes dans le projet de construction reste celle de l’ingénieur civil mandaté.

Le corapport ne représente pas un mandat de vérification. L’évaluation de la protection contre les séismes par le corapport se fait à un niveau général et par pointages sur la base des documents transmis. Une vérification des calculs ne fait pas partie du mandat de corapport. Au cas où la prise de position du corapport soulève des doutes justifiés concernant la qualité de la documentation technique, le SCI décide de la marche à suivre après le corapport. Si une révision de la documentation technique par un corapporteur doit être effectué, un mandat supplémentaire doit être adjugé par le MO.

Domaine de validité :

Remises en état et modifications (transformations ou changements d’utilisation) de constructions existantes des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l’étranger.

Bases :

Règlement SIA 103 ainsi que la norme de compréhension SIA 112.

1. [bookmark: _Toc505791357][bookmark: _Toc505862618][bookmark: _Toc516672024][bookmark: _Toc518396066][bookmark: _Toc518398594][bookmark: _Toc518402484][bookmark: _Toc518410120][bookmark: _Toc3213486][bookmark: _Toc33451929]Bases

L'état de la technique en matière de génie parasismique ainsi que les éléments suivants s’appliquent.: 

·  « Directives concernant la protection contre les séismes, à l'intention des membres de la Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des maîtres d'ouvrage publics (KBOB) » du Département fédéral des finances (DFF) du 1 janvier 2016.

· Instrument de l’OFEV « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux » de l’aout 2018 (version de l’août 2021). 

·  « Directives concernant les mesures pour la sécurité parasismique des bâtiments existants situés à l'étranger »de l'Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) du 1er novembre 2014.

1. [bookmark: _Toc33451930][bookmark: _Toc3213487][bookmark: _Toc518410121][bookmark: _Toc518402485][bookmark: _Toc518398595][bookmark: _Toc518396067][bookmark: _Toc516672025][bookmark: _Toc505862619][bookmark: _Toc505791358][bookmark: _Toc505791359][bookmark: _Toc505862620][bookmark: _Toc516672026][bookmark: _Toc518396068][bookmark: _Toc518398596][bookmark: _Toc518402486][bookmark: _Toc518410122][bookmark: _Toc3213488][bookmark: _Toc33451931]Prestations

Le corapport comprend le contrôle de la documentation technique concernant la protection contre les séismes en terme de qualité (complétude et compréhensibilité), de plausibilité et de conformité avec les normes et directives en vigueur. Le corapport contrôle le respect de l’état de l’art et en particulier celui de la norme SIA 269/8. Le contrôle par le corapport a lieu à la fin de la phase partielle « 32 projet de construction ».

L’examen général (relevé et l’évaluation de l’état) ainsi que, si nécessaire, l’examen détaillé et la recommandation d’intervention sont contrôlés sur la base de l‘instrument #2 « Bâtiments existants : Remises en état et modifications - Rapport technique » de l’instrument de l’OFEV. 

Les points suivants sont à contrôler en particulier :

· Paramètres de base (zone sismique, classe de terrain de fondation, classe d’ouvrage) ;

· Relevé de l’état (Bases utilisées, description de l’ouvrage, propriétés des matériaux déterminants, interventions structurales) ;

· Défauts de conception et de construction relevés (norme SIA 261, tableau 27) ;

· Etude numérique (action sismique, modèle de la structure porteuse, analyse structurale et méthode d’analyse) ; 

· Evaluation de l’état et nécessité d’un examen détaillé ;

· Concept grossier des mesures de sécurité sismique ; 

· Facteur de conformité eff;

· Concept des mesures et évaluation de la proportionnalité ;

· Recommandation d'intervention.

En cas d’agrandissement d’un bâtiment existant (surélévation, extension), le corapporteur juge également comment l’ingénieur civil mandaté a évalué et utilisé le potentiel de synergie entre le projet d’agrandissement et les mesures de sécurité sismique éventuelles pour bâtiment existant. 

[bookmark: _Toc505791360][bookmark: _Toc505862621][bookmark: _Toc516672027][bookmark: _Toc518396069][bookmark: _Toc518398597][bookmark: _Toc518402487][bookmark: _Toc518410123][bookmark: _Toc3213489][bookmark: _Toc33451932]Prise de position

Si des documents nécessaires au corapport manquent ou si des insuffisances ou des manques de clarté sont relevés dans les documents, le corapporteur formule à l’attention de l’ingénieur civil mandaté les compléments et/ou les adaptions nécessaires. Le corapporteur explique ses exigences à l’ingénieur civil mandaté. L’ingénieur civil mandaté révise la documentation technique en conséquence et soumet la version révisée au corapporteur pour prise de position.

Le corapporteur documente à l’aide de l‘instrument #2 l’échange avec l’ingénieur civil mandaté ainsi que les aspects les plus importants du corapport. Les points de discussion essentiels et les décisions résultants de cet échange doivent être documentés dans la prise de position.

1. [bookmark: _Toc505791361][bookmark: _Toc505862622][bookmark: _Toc516672028][bookmark: _Toc518396070][bookmark: _Toc518398598][bookmark: _Toc518402488][bookmark: _Toc518410124][bookmark: _Toc3213490][bookmark: _Toc33451933]Temps nécessaire et honoraires

Le corapport est une activité d’expert liée à une personne en particulier. En concertation avec le maître d’ouvrage, certaines tâches peuvent être déléguées et / ou sous-mandatées à des ingénieurs spécialisés par la personne mandatée pour le corapport. Un accompagnement adéquat et une vérification de ces tâches par le corapporteur est une condition requise. La rémunération des coûts supplémentaires (frais accessoires, prestations de tiers) doit être réglée au cas par cas avec le SCI (mandant).

2. [bookmark: _Toc505791362][bookmark: _Toc505862623][bookmark: _Toc516672029][bookmark: _Toc518396071][bookmark: _Toc518398599][bookmark: _Toc518402489][bookmark: _Toc518410125][bookmark: _Toc3213491]Cas type

Pour un cas type de remise en état ou de modification de bâtiment existant, le plafond des dépenses est fixé à CHF 4'000.- (sans TVA). Les conditions préalables sont les suivantes :

· La documentation technique (instrument #2) est élaborée et soumise par l’ingénieur civil mandaté conformément aux phases de projet.

· La qualité et la compréhensibilité de la documentation technique sont bonnes. L’ingénieur civil mandaté est disposé à coopérer.

· Une rencontre entre le corapporteur et l’ingénieur civil mandaté n’est pas nécessaire.

· La prise de position définitive peut être effectuée directement (avec au plus un échange supplémentaire entre le corapporteur et l’ingénieur).

2. Cas complexe

Pour les projets complexes le plafond des dépenses peut s’élever à CHF 7'000.- (sans TVA).

Examen des documents								env. 4 h

Contrôles sommaires									env. 8 h

Calculs simplifiés / vérifications de plausibilité						env. 8 h

Dialogue avec l’ingénieur civil mandaté							env. 4 h

Rédaction de la prise de position							env. 8 h

Total											env. 32 h

2. [bookmark: _Toc505791364][bookmark: _Toc505862625][bookmark: _Toc516672031][bookmark: _Toc518396073][bookmark: _Toc518398601][bookmark: _Toc518402491][bookmark: _Toc518410127][bookmark: _Toc3213493]Cas particuliers

Pour les cas particuliers, la rémunération doit être convenue entre le SCI et le corapporteur. Pour de tels cas, une réunion de démarrage et des discussions supplémentaires entre le corapporteur et l’ingénieure civile mandatée ou l’ingénieur civil mandaté peuvent être indiquées.
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Aides pour MO

Nouvelles constructions et agrandissements : 
Description des tâches du corapport sismique – éléments textuels
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Aides pour le maître d’ouvrage (MO)

Nouvelles constructions et agrandissements :
Description des tâches corapport sismique – éléments textuels



Les indications et recommandations sont rédigées en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.

Quand

		Phase

		Phase partielle

		Nouvelles constructions et agrandissements



		

		

		

		

		Aides pour MO



		1

		Définition des objectifs

		11

		Enoncé des besoins,
approche méthodologique

		

		



		2

		Etudes préliminaires

		21

		Définition du projet de construction,
étude de faisabilité

		



		

		

		22

		Procédures de choix de mandataires

		Description des tâches du corapport sismique : 
Eléments textuels



		3

		Etude du projet

		31

		Avant-projet t

		Instrument de l’OFEV



		

		

		32

		Projet de l’ouvrage

		



		

		

		33

		Procédure de demande d’autorisation,
dossier de mise à l’enquête

		

		





But et description :

Formulation des tâches du corapport sismique pour le contrôle de la complétude, de la qualité et de la plausibilité du rapport technique concernant la protection contre les séismes (instrument #1 l’instrument de l’OFEV « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux »).

Explications : 

Un membre du pool des corapporteurs géré par l’OFEV doit être choisi. Les membres sont experts reconnu ou des ingénieurs civils spécialisés dans le domaine du génie parasismique. Le corapport est mandaté dans le cadre de l’’application de l’instrument de l’OFEV par le MO le plus tôt possible afin d’assurer un contrôle de la documentation technique. La responsabilité pour la mise en œuvre de la protection contre les séismes dans le projet de construction reste celle de l’ingénieur civil mandaté.

Le corapport ne représente pas un mandat de vérification. L’évaluation de la protection contre les séismes par le corapport se fait à un niveau général et par pointages sue la base des documents transmis. Une vérification des calculs ne fait pas partie du mandat de corapport. Au cas où la prise de position du corapport soulève des doutes justifiés concernant la qualité de la documentation technique, le SCI décide de la marche à suivre après le corapport. Si une révision de la documentation technique par un corapporteur doit être effectuée, un mandat supplémentaire doit être adjugé par le MO.

Domaine de validité :

Nouvelles constructions et agrandissements (surélévations ou extensions) des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l’étranger.

Bases :

Règlement SIA 103 ainsi que la norme de compréhension SIA 112.


1. [bookmark: _Toc505791357][bookmark: _Toc505862618][bookmark: _Toc516672024][bookmark: _Toc518396066][bookmark: _Toc518398594][bookmark: _Toc518402484][bookmark: _Toc518410120][bookmark: _Toc3213486][bookmark: _Toc33451929]Bases

L'état de la technique en matière de génie parasismique ainsi que les éléments suivants s’appliquent.: 

· « Directives concernant la protection contre les séismes, à l'intention des membres de la Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des maîtres d'ouvrage publics (KBOB) » du Département fédéral des finances (DFF) du 1 janvier 2016.

· Instrument de l’OFEV « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux » de l’aout 2018 (version de l’août 2021). 

·  « Directives concernant les mesures pour la sécurité parasismique des bâtiments existants situés à l'étranger »de l'Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) du 1er novembre 2014.

[bookmark: _Toc505791358][bookmark: _Toc505862619][bookmark: _Toc516672025][bookmark: _Toc518396067][bookmark: _Toc518398595][bookmark: _Toc518402485][bookmark: _Toc518410121][bookmark: _Toc3213487][bookmark: _Toc33451930]Prestation

Le corapport comprend le contrôle de la documentation technique concernant la protection contre les séismes en terme de qualité (complétude et compréhensibilité), de plausibilité et de conformité avec les normes et directives en vigueur. Le corapport contrôle en le respect de l’état de l’art, en particulier celui des normes SIA 260 et suivantes. Le contrôle par le corapport a lieu à la fin de la phase partielle « 32 projet de construction ».

Le concept parasismique élaboré par l’ingénieur civil mandaté avec l’architecte ainsi que le prédimensionnement de la structure porteuse sont contrôlés sur la base de l‘instrument #1 « Nouvelles constructions et agrandissements: Rapport technique et corapport sismique ». 

Les points suivants sont à contrôler en particulier :

· Paramètres de base (zone sismique, classe de terrain de fondation, classe d’ouvrage) ;

· Concept parasismique (description de l’ouvrage, conception parasismique, mesures de conception et mesures constructives selon la norme SIA 261, tableau 27) ;

· Prédimensionnement (propriétés des matériaux, paramètres caractérisant l’action et méthode d’analyse de la structure porteuse ;

· Modèle de la structure porteuse et méthode d’analyse sélectionnée ;

· Critères de régularité selon la norme SIA 261 pour l’application de la méthode des forces de remplacement ;

· Hypothèses techniques et résultats.

[bookmark: _Toc505791360][bookmark: _Toc505862621][bookmark: _Toc516672027][bookmark: _Toc518396069][bookmark: _Toc518398597][bookmark: _Toc518402487][bookmark: _Toc518410123][bookmark: _Toc3213489][bookmark: _Toc33451932]Prise de position

Si des documents nécessaires au corapport manquent ou si des insuffisances ou des manques de clarté sont relevés dans les documents, le corapporteur formule à l’attention de l’ingénieur civil mandaté les compléments et/ou les adaptions nécessaires. Le corapporteur explique ses exigences à l’ingénieur civil mandaté. L’ingénieur civil mandaté révise la documentation technique en conséquence et soumet la version révisée au corapporteur pour prise de position.

Le corapporteur documente à l’aide de l‘instrument #1 l’échange avec l’ingénieur civil mandaté ainsi que les aspects les plus importants du corapport. Les points de discussion essentiels et les décisions résultants de cet échange doivent être documentés dans la prise de position.

[bookmark: _Toc505791361][bookmark: _Toc505862622][bookmark: _Toc516672028][bookmark: _Toc518396070][bookmark: _Toc518398598][bookmark: _Toc518402488][bookmark: _Toc518410124][bookmark: _Toc3213490][bookmark: _Toc33451933]Temps nécessaire et honoraires

Le corapport est une activité d’expert liée à une personne en particulier. En concertation avec le maître d’ouvrage, certaines tâches peuvent être déléguées et / ou sous-mandatées à des ingénieurs spécialisés par la personne mandatée pour le corapport. Un accompagnement adéquat et une vérification de ces tâches par le corapporteur est une condition requise. La rémunération des coûts supplémentaires (frais accessoires, prestations de tiers) doit être réglée au cas par cas avec le SCI (mandant).
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Pour un cas type de nouvelle construction ou d’agrandissement, le plafond des dépenses est fixé à CHF 2'000.- (sans TVA). Les conditions préalables sont les suivantes :

· La documentation technique (instrument #1) est élaborée et soumise par l’ingénieur civil mandaté conformément aux phases de projet.

· La qualité et la compréhensibilité de la documentation technique sont bonnes. L’ingénieur civil mandaté est disposé à coopérer. 

· Une rencontre le corapporteur et l’ingénieur civil mandaté n’est pas nécessaire.

· La prise de position définitive peut être effectuée directement (avec au plus un échange supplémentaire entre le corapporteur et l’ingénieur).
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Pour les projets complexes le plafond des dépenses peut s’élever à CHF 7'000.- (sans TVA).

Examen des documents							env. 4 h

Contrôles sommaires								env. 8 h

Calculs simplifiés / vérifications de plausibilité					env. 8 h

Dialogue avec l’ingénieur civil mandaté						env. 4 h

Rédaction de la prise de position						env. 8 h

Total										env. 32 h
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Pour les cas particuliers, la rémunération doit être convenue entre le SCI et le corapporteur. Pour de tels cas, une réunion de démarrage et des discussions supplémentaires entre le corapporteur et l’ingénieur civil mandaté peuvent être indiquées.
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Aides pour MO

Bâtiment existants : Description des tâches des planificateurs - Eléments textuels
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Aides pour le maître d’ouvrage (MO)

Bâtiments existantes :
Description des tâches des planificateurs - Eléments textuels



Les indications et recommandations sont rédigées en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.

Quand

		Phase

		Teilphase

		Bâtiments existants



		

		

		

		

		Aides pour MO



		1

		Définition des objectifs

		11

		Enoncé des besoins,
approche méthodologique

		

		



		2

		Etudes préliminaires

		21

		Définition du projet de construction,
étude de faisabilité

		



		

		

		22

		Procédures de choix de mandataires

		Description des tâches des planificateurs : 
Eléments textuels



		3

		Etude du projet

		31

		Avant-projet t

		Instrument de l’OFEV



		

		

		32

		Projet de l’ouvrage

		



		

		

		33

		Procédure de demande d’autorisation,
dossier de mise à l’enquête

		

		





But et description :

Formulation des tâches des planificateurs en matière de protection contre les séismes, en particuliers concernant l’ingénieur civil mandaté pour le projet de construction.

Des rapports d’examen pour de bâtiments existants ont été établis dans le cadre l’inventaire de la sécurité sismique des bâtiments importants la Confédération. Par conséquent, des éléments sont intégré à cette aide afin de formuler les tâches de l’ingénieur civil mandaté si un tel rapport existe pour le bâtiment concerné (voir aussi l’aide « Nécessité d’un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 »).

Domaine de validité :

Remises en état et modifications (transformations ou changements d’utilisation) des constructions existantes des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l’étranger.

Bases :

Règlement SIA 102 et SIA 103 ainsi que la norme de compréhension SIA 112.




1. [bookmark: _Toc505791351][bookmark: _Toc505862612][bookmark: _Toc516672017][bookmark: _Toc518396059][bookmark: _Toc518398585][bookmark: _Toc518402475][bookmark: _Toc518410111][bookmark: _Toc3213477][bookmark: _Toc33451925]Directeur général du projet/ mandataire général 

Le directeur général du projet/ le mandataire général assure que l’équipe d'architectes et d'ingénieurs respecte systématiquement les règles de conception parasismique et les exigences parasismiques des normes de la sia en vigueur dès le début du projet.

1 [bookmark: _Toc505791352][bookmark: _Toc505862613][bookmark: _Toc516672018][bookmark: _Toc518396060][bookmark: _Toc518398586][bookmark: _Toc518402476][bookmark: _Toc518410112][bookmark: _Toc3213478][bookmark: _Toc33451926]Architecte à titre de professionnel spécialisé

Pour des remises en état et modifications, l’architecte est obligé de développer les concepts de mesures éventuelles de sécurité sismique en coopération avec l’ingénieur civil mandaté.

2 [bookmark: _Toc505791353][bookmark: _Toc505862614][bookmark: _Toc516672019][bookmark: _Toc518396061][bookmark: _Toc518398587][bookmark: _Toc518402477][bookmark: _Toc518410113][bookmark: _Toc3213479][bookmark: _Toc33451927]Ingénieur civil à titre de professionnel spécialisé

Les exigences relatives à la protection contre les séismes font partie du respect général des normes en vigueur, en particulier les normes de structures porteuses SIA 260 et suivantes et les nomes pour la maintenance SIA 269 et suivantes, en particulier la norme SIA 269/8 « Maintenance des structures porteuses – Séismes ». L’ingénieur civil est responsable que les interventions sur la construction n’influencent pas la sécurité des éléments structuraux pour la reprise des efforts sismiques. Les bases suivantes sont à disposition : …. (Etude préliminaire ou rapport de l’étape 3 de l’inventaire de la sécurité sismique, rapports d’examen de la sécurité sismique, plans d’architecte et/ou d’ingénieur, expertise géotechnique, etc.)

Selon l’aide « Nécessité d’un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 » : 

Un examen de la sécurité sismique du bâtiment existant selon la norme SIA 269/8 ainsi qu’un relevé de l’état (acquisition des bases, étude des plans, inspection, documentation et investigations de l’ouvrage) sont à réaliser dans le cadre de cette remise en état/de cette modification. Les concepts de mesures éventuelles de sécurité sismique sont à élaborer en coopération avec l’architecte. Les mesures de sécurité sismique nécessaires sont à réaliser.

Dans le cadre des projets de construction fédéraux, un corapport sismique est effectué avec pour but de contrôler la qualité, la plausibilité et la compréhension du rapport technique concernant la protection contre les séismes établis par l’ingénieur civil mandaté. Le contact entre le corapporteur sismique et l’ingénieur civil mandaté est assuré par le maître d’ouvrage. Le rapport technique selon l’instrument de l’OFEV (instrument #2) doit être élaboré, présenté au corapporteur et remis au maître d’ouvrage. Le rapport technique (instrument #2) est établi par l’ingénieur civil mandaté à la fin de la phase partielle 32 « projet de l’ouvrage ».

Ou : Un examen de la sécurité sismique du bâtiment existant et des concepts de mesures de sécurité sismique existent déjà. Les mesures de sécurité sismique nécessaires doivent être projetées et réalisées. Des modifications éventuelles du concept des mesures doivent être obligatoirement présentées au maître d’ouvrage en temps opportun pour autorisation. L’ensemble des documents et des résultats pertinents sont à remettre par le MO à l’équipe planificateurs.

Ou : Un examen de la sécurité sismique du bâtiment existant selon la norme SIA 269/8 ne sera pas effectué dans le cadre de cette remise en état/modification.

[bookmark: _Toc516672020][bookmark: _Toc518396062][bookmark: _Toc518398590][bookmark: _Toc518402480][bookmark: _Toc518410116][bookmark: _Toc3213482]Ou : Des mesures de sécurité sismique ont déjà été réalisées dans le cadre d’un projet de construction antérieur. Le bâtiment existant présente un facteur de conformité de eff =      . L’ensemble des documents et des résultats pertinents sont à remettre par le MO à l’équipe planificateurs.

[bookmark: _Toc518398591][bookmark: _Toc518402481][bookmark: _Toc518410117][bookmark: _Toc3213483]


2.1 Convention d’utilisation selon la norme SIA 260

La convention d’utilisation selon la norme SIA 260 élaborée selon la norme de compréhension SIA 112 est une partie technique du domaine de l’ingénieur du cahier des charges du projet. Si une convention d’utilisation existe déjà, celle-ci être actualisée. La convention d’utilisation est élaborée/actualisée par l’ingénieur civil mandaté au plus tard à la fin de la phase partielle « 31 avant-projet » et soumis au maître d’ouvrage pour l’approbation. L’ingénieur civil mandaté établit conjointement avec les professionnels spécialisés concernés les contenus concernant la protection contre les séismes. Les objectifs et les exigences d’utilisation de l’ouvrage concernant la protection contre les séismes sont formulés de manière concrète et compréhensible. Le concept de la structure porteuse ainsi que les concepts de mesures éventuelles de sécurité sismique pour la reprise des actions du cas de charge sismique sont décrits. La convention d’utilisation actualisée finale doit être remise au plus tard à la fin de la phase 52 « exécution de l'ouvrage ». Un document de référence avec des éléments textuels spécifiques pour la protection contre les séismes est disponible.

2.2 [bookmark: _Toc518398592][bookmark: _Toc518402482][bookmark: _Toc518410118][bookmark: _Toc3213484]Fin de projet

Dans le cadre de la documentation de l’ouvrage (phase partielle « 53 mise en service, achèvement ») les rapports et les plans importants de l’ingénieur civil mandaté concernant la protection contre les séismes sont remis au maître d’ouvrage pour garantir la documentation lors d’interventions futures sur l’ouvrage.
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Aides pour MO

Nouvelles constructions et extensions : Description des tâches des planificateurs - Eléments textuels
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Aides pour le maître d’ouvrage (MO)

Nouvelles constructions et agrandissements :
Description des tâches des planificateurs - Eléments textuels



Les indications et recommandations sont rédigées en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.

Quand

		Phase

		Phase partielle

		Nouvelles constructions et agrandissements



		

		

		

		

		Aides pour MO



		1

		Définition des objectifs

		11

		Enoncé des besoins,
approche méthodologique

		

		



		2

		Etudes préliminaires

		21

		Définition du projet de construction,
étude de faisabilité

		



		

		

		22

		Procédures de choix de mandataires

		Description des tâches des planificateurs : 
Eléments textuels



		3

		Etude du projet

		31

		Avant-projet t

		Instrument de l’OFEV



		

		

		32

		Projet de l’ouvrage

		



		

		

		33

		Procédure de demande d’autorisation,
dossier de mise à l’enquête

		

		





But et description :

Formulation des tâches des planificateurs en matière de protection contre les séismes, en particuliers concernant l’ingénieur civil mandaté (ICM) pour le projet de construction.

Domaine de validité :

Nouvelles constructions et agrandissements de constructions (surélévations ou extensions) des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l’étranger.

Bases :

Règlements SIA 102 et SIA 103 ainsi que la norme de compréhension SIA 112.
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Le directeur général du projet/ le mandataire général assure que l’équipe d'architectes et d'ingénieurs respecte systématiquement les règles de conception parasismique et les exigences parasismiques des normes de la sia en vigueur dès le début du projet.

[bookmark: _Toc505791352][bookmark: _Toc505862613][bookmark: _Toc516672018][bookmark: _Toc518396060][bookmark: _Toc518398586][bookmark: _Toc518402476][bookmark: _Toc518410112][bookmark: _Toc3213478][bookmark: _Toc33451926]Architecte à titre de professionnel spécialisé

Pour des nouvelles constructions et extensions l’architecte développe un concept parasismique en coopération avec l’ingénieur civil mandaté. L’architecte contribue de façon déterminante à la prise en compte des aspects de sécurité sismique dans la phase de conception d’un nouvel ouvrage. Il faut éviter des défauts graves dans le concept (p. ex. „soft storey“, grande torsion, irrégularités fortes dans le plan ou dans l’élévation). On exige explicitement un dialogue précoce avec l’ingénieure civile mandatée / l’ingénieur civil mandaté qui doit être initier de l’architecte au début de la phase « 31 avant-projet ».

[bookmark: _Toc505791353][bookmark: _Toc505862614][bookmark: _Toc516672019][bookmark: _Toc518396061][bookmark: _Toc518398587][bookmark: _Toc518402477][bookmark: _Toc518410113][bookmark: _Toc3213479][bookmark: _Toc33451927]Ingénieur civil à titre de professionnel spécialisé

Les exigences concernant la protection contre les séismes font partie intégrante du respect des normes en vigueur. L’ingénieur civil élabore un concept parasismique en coopération avec l’architecte. Les bases suivantes sont à disposition : Etude préliminaire, plans d’architecte et/ou d’ingénieur, étude géotechnique, etc.

Dans le cadre des projets de construction fédéraux, un corapport sismique est effectué avec pour but de contrôler la qualité, la plausibilité et la compréhension du rapport technique concernant la protection contre les séismes établi par l’ingénieur civil mandaté. Le contact entre le corapporteur sismique et l’ingénieur civil mandaté est assuré par le maître d’ouvrage. Le rapport technique selon l’instrument de l’OFEV (instrument #1) doit être élaboré, présenté au corapporteur et remis au maître d’ouvrage. Le rapport technique (instrument #1) est établi par l’ingénieur civil mandaté à la fin de la phase partielle 32 « projet de l’ouvrage ».

Eventuellement: En cas d’extension d’un bâtiment existant, les exigences pour les nouvelles constructions des normes SIA 260 et suivantes en vigueur s’appliquent. Dans le cadre du projet d’extensions, le potentiel de synergie pour l’amélioration de la sécurité sismique du bâtiment existant doit être évalué. Suivant le résultat cette évaluation et la décision du maître d’ouvrage, un examen de la sécurité sismique du bâtiment existant selon la norme SIA 269/8 sera éventuellement initié. 

[bookmark: _Toc518398591][bookmark: _Toc518402481][bookmark: _Toc518410117][bookmark: _Toc3213483]Convention d’utilisation selon la norme SIA 260

La convention d’utilisation selon la norme SIA 260 élaborée selon la norme de compréhension SIA 112 est une partie technique du domaine de l’ingénieur du cahier des charges du projet. La convention d’utilisation est élaborée/actualisée par l’ingénieur civil mandaté au plus tard à la fin de la phase partielle « 31 avant-projet » et soumis au maître d’ouvrage pour l’approbation. L’ingénieur civil mandaté établit conjointement avec les professionnels spécialisés concernés les contenus concernant la protection contre les séismes. Les objectifs et les exigences d’utilisation de l’ouvrage concernant la protection contre les séismes sont formulés de manière concrète et compréhensible. Le concept de la structure porteuse pour la reprise des actions du cas de charge sismique est décrit. La convention d’utilisation actualisée finale doit être remise au plus tard à la fin de la phase 52 « exécution de l'ouvrage ». Un document de référence avec des éléments textuels spécifiques pour la protection contre les séismes est disponible.

[bookmark: _Toc518398592][bookmark: _Toc518402482][bookmark: _Toc518410118][bookmark: _Toc3213484]Fin de projet

Dans le cadre de la documentation de l’ouvrage (phase partielle « 53 mise en service, achèvement ») les rapports et les plans importants de l’ingénieur civil mandaté concernant la protection contre les séismes sont remis au maître d’ouvrage pour garantir la documentation lors d’interventions futures sur l’ouvrage.
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Aides pour MO

Bâtiments existants : Définition et cahier des charges du projet – éléments textuels
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de projets de construction fédéraux

Aides pour le maître d’ouvrage (MO)

Bâtiments existants : 
Définition et cahier des charges du projet – éléments textuels



Les indications et recommandations sont rédigées en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.

Quand

		Phase

		Teilphase

		Bâtiments existants



		

		

		

		

		Aides pour MO



		1

		Définition des objectifs

		11

		Enoncé des besoins,
approche méthodologique

		

		



		2

		Etudes préliminaires

		21

		Définition du projet de construction,
étude de faisabilité

		Définition et cahier des charges du projet : 
Eléments textuels



		

		

		22

		Procédures de choix de mandataires

		



		3

		Etude du projet

		31

		Avant-projet t

		Instrument de l’OFEV



		

		

		32

		Projet de l’ouvrage

		



		

		

		33

		Procédure de demande d’autorisation,
dossier de mise à l’enquête

		

		





But et description :

Eléments textuels pour la description des aspects relevant de la protection contre les séismes dans les deux premières phases du projet de construction. Détermination des objectifs, fonctions et conditions cadres en terme de la protection contre les séismes dans la définition du projet du mandant (phase partielle 21). Détermination dans le cahier des charges du projet, par le MO ou par son mandataire, des fonctions et des propriétés de l’ouvrage ainsi que de l'organisation du projet afin d’atteindre les objectifs en terme de la protection contre les séismes définis dans la définition du projet (phase partielle 21)[footnoteRef:2]. [2:  Si un agrandissement, c’est-à-dire la surélévation sur et/ou l’extension d’un bâtiment existant, est prévu, des réflexions particulières concernant la protection contre les séismes doivent être faites : Dans les deux cas tant un examen du bâtiment existant que l’élaboration de mesures de sécurité sismique allant au-delà de l’agrandissement peuvent être sensées et nécessaires. Le maître d’ouvrage devrait clarifier et décider au début du projet, si le bâtiment existant doit être examiné et sa sécurité sismique éventuellement améliorée. L’agrandissement même doit remplir les exigences pour les nouvelles constructions.] 


Domaine de validité :

Remises en état et modifications (transformations ou changements d’utilisation) de bâtiments existants des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l’étranger.

Bases :

Norme de compréhension SIA 112.


1. [bookmark: _Toc505791338][bookmark: _Toc505862599][bookmark: _Toc516672004][bookmark: _Toc518396046][bookmark: _Toc518398573][bookmark: _Toc518402463][bookmark: _Toc518410099][bookmark: _Toc3213465][bookmark: _Toc33451922]Définition du projet - éléments textuels

La thématique de la protection contre les séismes doit en principe être thématisée dans le cadre de chaque projet de construction concernant un bâtiment existant.

Les exigences de sécurité sismique s’appliquent conformément à l'état de la technique. Il s’agit des normes pour la maintenance des structures porteuse SIA 269 et suivantes, en particulier de la norme SIA 269/8. 

Selon l’aide « Définition de la classe d’ouvrage »: 

L’ouvrage est assigné à la classe d’ouvrage (CO) X selon la norme SIA 261.

[bookmark: Texte1]Justification:      

Selon l’aide « Nécessité d’un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 »:

Un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 est à réaliser dans le cadre de ce projet de construction. 

[bookmark: _Toc505791341][bookmark: _Toc505862602][bookmark: _Toc516672007][bookmark: _Toc518396049][bookmark: _Toc518398576][bookmark: _Toc518402466][bookmark: _Toc518410102][bookmark: _Toc3213468]Ou : Des données sur la sécurité sismique du bâtiment sont disponibles. Les coûts des mesures de sécurité sismique éventuelles sont grossièrement estimés à: X CHF. Transmettre les résultats du rapport d’examen aux planificateurs ; projeter et réaliser les mesures nécessaires ; s’assurer que la sécurité sismique ne soit pas péjorée;

[bookmark: _Toc505791342][bookmark: _Toc505862603][bookmark: _Toc516672008][bookmark: _Toc518396050][bookmark: _Toc518398577][bookmark: _Toc518402467][bookmark: _Toc518410103][bookmark: _Toc3213469]Ou : Un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 ne sera pas effectué dans le cadre du projet de construction planifié.

[bookmark: _Toc505791343][bookmark: _Toc505862604][bookmark: _Toc516672009][bookmark: _Toc518396051][bookmark: _Toc518398578][bookmark: _Toc518402468][bookmark: _Toc518410104][bookmark: _Toc3213470]Ou : Des mesures de sécurité sismique ont déjà été réalisées dans le cadre d’un projet de construction antérieur. Le bâtiment existant présente un facteur de conformité de eff =      . Transmettre les rapports et plans d’exécution de l’époque aux planificateurs; s’assurer que la sécurité sismique ne soit pas péjorée;

1 [bookmark: _Toc505791344][bookmark: _Toc505862605][bookmark: _Toc516672010][bookmark: _Toc518396052][bookmark: _Toc518398579][bookmark: _Toc518402469][bookmark: _Toc518410105][bookmark: _Toc3213471][bookmark: _Toc33451923]Cahier des charges du projet - éléments textuels

Les exigences de sécurité sismique s’appliquent conformément à l'état de la technique. Il s’agit des normes pour la maintenance des structures porteuse SIA 269 et suivantes, en particulier de la norme SIA 269/8.  En principe, une péjoration de la sécurité sismique n’est pas admise (exception : L’ouvrage après péjoration remplit à 100 % les exigences de sécurité sismique pour les nouvelles constructions). Dans le cas de projets de constructions de l’OFCL à l’étranger les directives concernant les mesures pour la sécurité parasismique des bâtiments existants situés à l'étranger du 1er novembre 2014 s’appliquent également.

Selon l’aide « Définition de la classe d’ouvrage »: 

L’ouvrage est assigné à la classe d’ouvrage (CO) X selon la norme SIA 261.

Justification:      

1.1.1 Indications et exigences particulières

La thématique de la protection contre les séismes doit en principe être thématisée dans le cadre de chaque projet de construction concernant un bâtiment existant.

Selon l’aide « Nécessité d’un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 »:

Un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 est à réaliser et les mesures de sécurité sismique éventuellement nécessaires sont à projeter et réaliser dans le cadre du projet de construction. 

Ou: Le rapport „X“ de l’examen de la sécurité sismique est à disposition. Des concepts grossiers de mesures de sécurité sismique ont été élaborés. Les mesures sont à projeter et réaliser Des modifications éventuelles par rapport au concept de mesures doivent être présentées au maître d’ouvrage en temps opportun et doivent être approuvées par celui-ci. Transmettre les résultats du rapport d’examen aux planificateurs ; Formulation du besoin d’étude de projet ; projeter et réaliser les mesures nécessaires ; s’assurer que la sécurité sismique ne soit pas péjorée;

Ou: Le rapport „X“ de l’examen de la sécurité sismique est à disposition. La sécurité sismique de l’ouvrage est suffisante. Transmettre les résultats du rapport d’examen aux planificateurs ; s’assurer que la sécurité sismique ne soit pas péjorée ;

Ou : Dans le cadre du projet de construction la sécurité sismique n’est pas vérifiée. 

[bookmark: _Toc505791348][bookmark: _Toc505862609][bookmark: _Toc516672014][bookmark: _Toc518396056][bookmark: _Toc518398583][bookmark: _Toc518402473][bookmark: _Toc518410109][bookmark: _Toc3213475]Ou : Des mesures de sécurité sismique ont déjà été réalisé lors d’un projet de construction antérieur. Le bâtiment existant présente un facteur de conformité de eff =      . Transmettre les rapports et plans d’exécution de l’époque aux planificateurs; s’assurer que la sécurité sismique ne soit pas péjorée;

1.1.2 Convention d’utilisation selon la norme SIA 260

La convention d’utilisation selon la norme SIA 260 est élaborée conformément à la norme de compréhension SIA 112 en tant que partie technique du domaine de l’ingénieur du cahier des charges du projet. Si une convention d’utilisation existe déjà, celle-ci sera actualisée. Les objectifs et les exigences d’utilisation de l’ouvrage en terme de la protection contre les séismes sont formulés de manière concrète et compréhensible. Le document est élaboré dans la phase partielle « 31 avant-projet » et soumis au maître d’ouvrage pour approbation à la fin de la phase. La convention d’utilisation actualisée finale doit être soumis au plus tard à la fin de la phase 52 « exécution de l'ouvrage ». 
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L'E-Instrument de l'OFEV est une application interactive PDF qui permet le traitement des rapports techniques de l'instrument « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux » de l'OFEV.
En plus des rapports techniques, il contient un modèle de table des matières de convention d'utilisation selon la norme SIA 260 avec des éléments textuels concernant les buts et les exigences en matière de sécurité sismique. L'usage du modèle de table des matières de convention d'utilisation est facultatif. Les éléments textuels peuvent être copiés et intégrés dans tout document de convention d'utilisation.
L'accès aux rapports techniques interactifs et à la convention d'utilisation s'effectue selon le type de projet via le bouton Nouvelles constructions et agrandissements ou le bouton Bâtiments existants (remises en état et modifications).
Si les coûts d'investissement du projet de construction (crédit budgétaire ou crédit d'investissement) dépassent 10 millions de francs, le maître d'ouvrage doit faire établir un corapport du rapport technique. La documentation technique ainsi que la prise de position du corapporteur sont à transmettre par le maître d'ouvrage à la Centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l'OFEV. Si les coûts d'investissement sont entre 3 et 10 millions de francs, une décision d'établissement de corapport sera prise en accord avec le spécialiste interne du SCI. La liste des membres du pool des corapporteurs de la Confédération se trouve ici. 
Remarques et explications
L'E-Instrument requiert Adobe Acrobat. Le PDF interactif est compatible avec Adobe Acrobat, version 10.0 ou supérieure.
Une sauvegarde locale du fichier est nécessaire avant de travailler dans l'E-Instrument de l'OFEV. L'établissement des rapports s'effectue directement dans l'E-Instrument. Les modifications doivent toujours être sauvegardées. 
Lors de la première entrée dans l'E-Instrument il faut sélectionner, s'il s'agit d'une nouvelle construction ou agrandissement (surélévations ou extensions) - instrument #1  - ou d'une remise en état ou modification (transformations ou changements d'utilisation) - instrument #2.
La sélection du type de projet mène au masque correspondant avec les documents qui sont à établir. A partir de ce moment seul ce type de projet peut être traité dans l'E-instrument.
Les documents à éditer sont ordonnés selon les phases de projet de la norme de compréhension SIA 112 dans lesquelles ils sont à traiter. 
L'accès aux documents s'effectue par les boutons correspondants :
-         Convention d'utilisation selon la SIA 260 : Modèle de table de matières et éléments textuels concernant la sécurité sismique
-         Rapport technique (instrument #1 ou instrument #2)
-         Corapport avec prise de position (instrument #1 ou instrument #2)
Le modèle de convention d'utilisation de l'E-Instrument est en format Word. Pour pouvoir ouvrir le document Word, il faut, dans Adobe Acrobat, aller dans Edition -> Préférences -> Gestionnaire d'approbations et cocher la case supérieure (Fichiers PDF joints). Le document Word peut être sauvegardé, édité et modifié localement. Les remarques et recommandations sont en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.
Le rapport technique (instrument #1 ou instrument #2) de l'E -Instrument est un formulaire PDF interactif. Les indications et recommandations sont soit en italique ou signalées par des cases d'information jaunes. 
Sur la page d'introduction du rapport technique (instrument #1 ou instrument #2) se trouve un bouton dans l'entête (en haut à gauche) qui permet d'insérer un logo d'entreprise. Des images peuvent être insérées dans le document et des documents (calculs, plans etc.) peuvent être annexés à la fin du rapport. Les renseignements généraux sur le projet et les données de base sont à remplir le plus complètement possible au début de l'élaboration du rapport, car d'autres éléments dans le rapport (parties de rapport, données, informations, recommendations) sont liés à ces informations de base. 
Le rapport technique peut être exporté et sauvegardé séparément sous forme de fichier PDF statique (non modifiable). La modification (ultérieure) des rapports techniques n'est possible que dans l'E-Instrument. Le rapport technique exporté (PDF statique) n'affiche plus les indications et recommandations. La mise en page peut donc être différente.
Le corapport de l'E-Instrument avec la prise de position est également un formulaire PDF interactif. Le corapport avec la prise de position peut également être exporté et sauvegardé séparément sous forme de fichier PDF statique.
La Check-list sécurité des bâtiments - CLSB - Séismes est une application interactive PDF qui permet le traitement des rapports techniques se basant sur l'instrument « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux » de l'OFEV.
La CLSB Séismes prend en compte les normes SIA 261 et 269/8. En plus des rapports techniques, il contient un modèle de table des matières de convention d'utilisation selon la norme SIA 260 avec des éléments textuels concernant les buts et les exigences en matière de sécurité sismique. L'usage du modèle de table des matières de convention d'utilisation est conseillé. Les éléments textuels peuvent être copiés et intégrés dans tout document de convention d'utilisation.
L'accès aux rapports techniques interactifs et à la convention d'utilisation s'effectue selon le type de projet via le bouton Nouvelles constructions et agrandissements ou le bouton Bâtiments existants (remises en état et modifications).
Le corapporteur est mandaté séparément par le mandant.
Remarques et explications
L'application requiert Adobe Acrobat. Le PDF interactif est compatible avec Adobe Acrobat, version 10.0 ou supérieure.
Une sauvegarde locale du fichier est nécessaire avant de travailler dans la CLSB. L'établissement des rapports s'effectue directement dans l'application. Les modifications doivent toujours être sauvegardées.
Lors de la première entrée dans l'application, il faut sélectionner, s'il s'agit d'une nouvelle construction ou agrandissement (surélévations ou extensions) - instrument #1  - ou d'une remise en état ou modification (transformations ou changements d'utilisation) - instrument #2.
La sélection du type de projet mène au masque correspondant avec les documents qui sont à établir. A partir de ce moment seul ce type de projet peut être traité dans l'application.
Les documents à éditer sont ordonnés selon les phases de projet de la norme de compréhension SIA 112 dans lesquelles ils sont à traiter. 
L'accès aux documents s'effectue par les boutons correspondants :
-         Convention d'utilisation selon la SIA 260 : Modèle de table de matières et éléments textuels concernant la sécurité sismique
-         Rapport technique (instrument #1 ou instrument #2)
Le modèle de convention d'utilisation de l'application est en format Word. Pour pouvoir ouvrir le document Word, il faut, dans Adobe Acrobat, aller dans Edition -> Préférences -> Gestionnaire d'approbations et cocher la case supérieure (Fichiers PDF joints). Le document Word peut être sauvegardé, édité et modifié localement. Les remarques et recommandations sont en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.
Le rapport technique (instrument #1 ou instrument #2) de l'application est un formulaire PDF interactif. Les indications et recommandations sont soit en italique ou signalées par des cases d'information jaunes. 
Sur la page d'introduction du rapport technique (instrument #1 ou instrument #2) se trouve un bouton dans l'entête (en haut à gauche) qui permet d'insérer un logo d'entreprise. Des images peuvent être insérées dans le document et des documents (calculs, plans etc.) peuvent être annexés à la fin du rapport. Les renseignements généraux sur le projet et les données de base sont à remplir le plus complètement possible au début de l'élaboration du rapport, car d'autres éléments dans le rapport (parties de rapport, données, informations, recommandations) sont liés à ces informations de base. 
Le rapport technique peut être exporté et sauvegardé séparément sous forme de fichier PDF statique (non modifiable). La modification (ultérieure) des rapports techniques n'est possible que dans l'application. Le rapport technique exporté (PDF statique) n'affiche plus les indications et recommandations. La mise en page peut donc être différente.
Les E-Aides pour le maître ou d'ouvrage (MO) ont été élaborés pour les services de la construction et des immeubles (SCI) dans leur rôle de MO. Les aides peuvent être utilisées de manière facultative par la gestion de projet du SCI dans les phases de début du projet de construction 1 et 2. Ils sont utilisés avant l'application de l'instrument de l'OFEV « Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux ». L'application de l'instrument de l'OFEV dès la phase 3 « étude du projet » est obligatoire et s'effectue de l'ingénieur civil mandaté.
Enoncé des besoins, approche méthodologique
Procédures de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
Nécessité d'un examen
de la sécurité sismique
selon la norme SIA 269/8
Estimation des coûts des
mesures de sécurité sismique
éventuelles
Définition et cahier des charges de projetEléments textuels
Description des tâches des planificateursEléments textuels
Description des tâches du corapportEléments textuels 
Nouvelles constructions et extensions
Bâtiments existants :
Remises en état
et modifications
Aides pour MO
Instrument de l'OFEV
Convention d'utilisation selon la norme SIA 260
Instrument #1Rapport technique etcorapport sismique
Instrument #2Rapport technique etcorapport sismique
Les E-Aides pour MO sont un formulaire interactif PDF qui permet l'élaboration interactive des thèmes relevant pour le MO et qui met à disposition des documents Word avec des éléments textuels pour la sécurité sismique. Les éléments textuels peuvent être copiés et intégrés dans d'autres documents.
L'accès aux boutons interactifs et aux documents intégrés s'effectue selon le type de projet via le bouton Nouvelles constructions et agrandissements ou le bouton Bâtiments existants (remises en état et modifications).
Remarques et explications
Les E-Aides pour MO requièrent Adobe Acrobat. Le PDF interactif est compatible avec Adobe Acrobat, version 10.0 ou supérieure.
Une sauvegarde locale du fichier est nécessaire avant de travailler dans le document. Les modifications doivent toujours être sauvegardées.
Lors de la première entrée, il faut sélectionner s'il s'agit d'une nouvelle construction ou agrandissement (surélévations ou extensions) ou d'une remise en état ou modification (transformations ou changements d'utilisation).
La sélection du type de projet mène au masque correspondant avec les documents utilisables. A partir de ce moment seul ce type de projet peut être traité dans le PDF interactif.
Les documents utilisables sont ordonnés selon les phases de projet de la norme de compréhension SIA 112 dans lesquelles ils sont à traiter. 
L'accès aux documents s'effectue par les boutons correspondants :
Pour les nouvelles constructions ou extensions :
-         Définition du projet et cahier des charges de projet : Eléments textuels pour la sécurité sismique
-         Description des tâches des planificateurs : Eléments textuels pour la sécurité sismique
-         Description des tâches du corapport sismique : Eléments textuels 
Pour les remises en état ou modifications : 
-         Nécessité d'un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 
-         Estimation des coûts des mesures de sécurité sismique éventuels
-         Définition du projet et cahier des charges de projet : Eléments textuels pour la sécurité sismique
-         Description des tâches des planificatrices et planificateurs : Eléments textuels pour la sécurité sismique
-         Description des tâches du corapport sismique : Eléments textuels 
Les éléments textuels des E-Aides pour MO sont en format Word. 
Pour pouvoir ouvrir un document Word, il faut, dans Adobe Acrobat, aller dans Edition -> Préférences -> Gestionnaire d'approbations et cocher la case supérieure (Fichiers PDF joints). Le document Word peut être sauvegardé, édité et modifié localement. Les remarques et recommandations sont en bleu et en italique. Les éléments textuels à reprendre sont surlignés en gris.
Nom du corapporteur
Connaissances linguistiques D= deutsch, F = français, I = italiano 
Angelo Berweger
D
Angelo.Berweger@rhb.ch
Bernard Braun
D
b.braun@waelli.ch
Alessandro Dazio
D, F, I
adazio@dazio.com
Jürg Hegner
D, F
hegner@kurmann-cretton.ch
Rainer Hohermuth
D
rainer.hohermuth@acs-partner.ch
Navid Jamali
D
jamali@risksafety.ch
Ehrfried Kölz
D
koelz@risksafety.ch
Eric Lattion
D, F
eric.lattion@lb-ing.ch
Pierino Lestuzzi
D, F
pierino.lestuzzi@resonance.ch
Xavier Mittaz
D, F
x.mittaz@sdplus.ch
Yves Mondet
D
yves.mondet@baslerhofmann.ch
Wessam Rinawi
D, F, I
wessam.rinawi@bds-ag.ch
Roberto Peruzzi
F, I
peruzzi@kurmann-cretton.ch
Alexandre Schmid
F
schmid@kurmann-cretton.ch
Christian Vögeli
D
Christian.Voegeli@baslerhofmann.ch
Rudolf Vogt
D
rudolf.vogt@acs-partner.ch
Christoph Widmer
D
cwidmer@meichtry-widmer.ch
Urs Wyss
D, F
urs.wyss@hw-ing.ch
Spécialistes de la construction en bois
Connaissances linguistiques
D= deutsch, F = français, I = italiano
Martial Chabloz
F
info@chabloz-partenaires.ch
Martin Geiser
D, F
martin.geiser@bfh.ch
Daniel Indermühle
D
info@i-b.ch
21    Définition du projet de construction, étude de faisabilité
22    Procédure de choix de mandataires
31    Avant-projet
33    Procédure de demande d'autorisation / Dossier de mise à l'enquête
32    Projet de l’ouvrage
11    Enoncé des besoins, approche méthodologique
31    Avant-projet
32    Projet de l'ouvrage
33    Procédure de demande d'autorisation / Dossier de mise à l'enquête
11    Enoncé des besoins, approche méthodologique
21    Définition du projet de construction, étude de faisabilité
22    Procédure de choix de mandataires
Nécessité d’un examen de la sécurité sismique selon SIA 269/8
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, 
approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
Nécessité d’un examen de la sécurité sismique selonSIA 269/8
Instrument de l'OFEV
But et description
Aide à la décision pour savoir si un examen de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 (2017) doit être effectué dans le projet de construction prévu. Eclaircissements pour savoir si des mesures de sécurité sismique ont déjà été réalisées ou, si un contrôle probant a déjà eu lieu dans le cadre de l'inventaire de la sécurité sismique des constructions et installations importantes de la Confédération (rapport de l'étape 3) ou lors d'une vérification préliminaire.
Domaine de validité
Remises en état et modifications (transformations ou changements d'utilisation) de bâtiments existants des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l'étranger.
Bases
Normes SIA 469 et SIA 269: En principe, une remise en état prévue, une rénovation ou une modification de l'ouvrage demandent un examen. Cela vaut également pour un changement d'utilisation ou un changement des exigences liées à l'utilisation. En outre il y a un motif d'examen si des défauts importants de la structure porteuse sont constatée ou que des nouvelles connaissances concernant les actions ou les propriétés de la structure porteuse existent. 
DEPART
Définition du projet de construction
Etudes de faisabilité
 ↓
Toutes les mesures de sécurité sismique nécessaires ont été réalisées antérieurement
 ↓
Un examen probant et actuel lié à l'inventaire ou à une étude préliminaire existe
↓
Planification éventuelle des mesures
étude de projet et réalisation des mesures éventuellement nécessaires
↓
↓
Liquidation prévue
Vente ou démolition ET/OU durée d'utilisation restante < 10 ans
↓
Somme d'investissement totale 
< 1 Mio CHF ET < 10% de la valeur du bâtiment
↓
Somme d'investissement totale  
> 10 Mio CHF ou décision de classement en CO III
↓
Des interventions importantes sont prévues
Exemples : interventions sur les éléments porteurs, p. ex. des murs cadres, treillisInterventions dans des zones importantes pour le flux des efforts, p. ex. percement de dallesEnlèvement ou ajout d'éléments porteurs; Interventions de grande ampleur dans un ou plusieurs étages; Charges plus élevées sur la structure porteuse; Assainissement des façades, assainissement énergétique
↓
Ampleur des nuisances
Les nuisances sonores, olfactives et dues à la poussière sont si importantes que la plus grande partie du bâtiment ne peut pas être utilisée à cause des travaux ET/OU près de 50% des espaces du bâtiment concernés par le projet sont liés verticalement et/ou horizontalement
↓
Agrandissement prévu
surélévation ou agrandissement de la construction existante
Aides facultatives :
Estimation des coûts des mesures de sécurité sismique éventuelles
Définition et cahier des charges du projet - éléments textuels
Description des tâches des planificateurs - éléments textuels
Aides facultatives :
Estimation des coûts des mesures de sécurité sismique éventuelles
Définition et cahier des charges du projet - éléments textuels
Description des tâches des planificateurs: éléments textuels
Description des tâches du corapport sismique - éléments textuels
Estimation des coûts des mesures de sécurité sismique éventuelles
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, 
approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
Estimation des coûts des mesures de sécurité sismique éventuelles
Instrument de l'OFEV
But et description
Aide de calcul pour l'estimation grossière des coûts des mesures de sécurité sismique éventuelles.Dès la phase 2 « Etudes préliminaires » le SCI (MO) doit fixer le budget cadre du projet de construction prévu et donc faire une estimation des coûts.
Domaine de validité
Remises en état et modifications (transformations ou changements d'utilisation) de bâtiments existants des services de la construction et des immeubles (SCI) de la Confédération en Suisse et à l'étranger.
Bases
Les possibilités suivantes existent pour faire une estimation grossière des coûts des mesures en fonction du niveau de connaissance de la sécurité sismique : 
-         sur la base des valeurs empiriques de la pratique depuis l'introduction du cahier techniqueSIA 2018 (2004), ou
-         sur la base des coûts de gros œuvre estimés pour les mesures, ou
-         sur la base du montant proportionné maximal pour la sécurité.
1	Valeur empirique
Recommandation de l'OFEV: Les exemples de la pratique depuis l'introduction du cahier technique SIA 2018 « Vérification de la sécurité parasismique des bâtiments existants » (2004) montrent qu'il faut s'attendre à des coûts de 3 à 8 % de la valeur du bâtiment pour une amélioration sensible de la sécurité sismique d'un ouvrage dans le cadre d'une remise en état ou une modification. Une valeur de 10 % est recommandée pour une estimation grossière.
x 0,10	=
coûts grossiers des mesures
Si le facteur de conformité établi lors de l'examen de l'ouvrage aeff s'avère être inférieur au facteur de conformité minimal amin dans le cadre du projet de construction, alors des coûts de mesures éventuellement plus élevés peuvent être justifiés.
2	Frais de gros oeuvre estimés
Condition préalable : Une estimation grossière des coûts de gros œuvre pour les mesures de sécurité sismique selon un rapport technique (étude préliminaire ou rapport d'étape 3) existe. Les coûts grossiers s'estiment comme suit :
x 3	=
coûts grossiers des mesures
3	Montant proportionné maximal pour la sécurité
Le montant proportionné maximal pour la sécurité SICM des mesures de sécurité sismique peut être déterminé selon la norme SIA 269/8 avec des hypothèses conservatrices : Le facteur de conformité établi lors de l'examen est de aeff = 0.25, le facteur de conformité après la mise en œuvre d'une mesure visant à améliorer la sécurité sismique (intervention) est de aint = 1.0. La durée d'utilisation restante est de 50 ans. Pour des bâtiments typiques comme des bâtiments de l'administration, des casernes et des bâtiments de l'instruction au minimum les mesures pour réduire le risque pour les personnes ainsi que pour la protection de l'ouvrage et des objets contenus sont prises en compte. Exceptionnellement un bâtiment fédéral peut avoir une fonction d'infrastructure importante.
Une estimation grossière s'effectue comme suit :
=
+
=
=
+
=
coûts grossiers des mesures
=
Si la réduction des autres risques (perte de la valeur culturelle, dégât causé à l'environnement ou perte d'exploitation) semble déterminante, celle-ci doivent être prise en compte pour l'estimation du montant proportionné maximal pour la sécurité selon les approches de la norme SIA 269/8. En ce cas l'estimation des coûts se fait par le conseil spécialisé de l'office ou par l'ingénieur mandaté.
Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux
Définition de la classe d'ouvrage
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, 
approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Définition de la classe d'ouvrage
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
But et description
Attribution d’une classe d’ouvrage à l’ouvrage (CO).
Domaine de validité
Nouvelles constructions et agrandissements (surélévations ou extensions) ou remises en état et modifications (transformations ou changements d’utilisation) en Suisse et à l’étranger.
La classe d’ouvrage (CO) la plus haute marquée d'une croix dans le tableau doit être sélectionnée pour l’ouvrage. Pour les ouvrages tombant sous le coup de l'ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM), qui requièrent une étude de risque, les actions sismiques (forces sismiques) et les règles d'élaboration de projet parasismique doivent être fixées dans le cadre de l'étude de risque. 
Bases
La norme SIA 261 (2014), Tableau 25, ainsi que la norme SIA 269/8 (2017).
CO I
CO II
CO III
Caractéristiques selon la norme SIA 261 (2014)
Maîtrise de l’évènement
Limitation des dommages
CO III
CO II-i
CO II-s
Bâtiments d’habitation, petits bâtiments de bureaux, cabanes, remises, abris à vélos, stands de tir ;  Valeur du contenu < valeur de l'ouvrage : hangars (pas de véhicules importants ou précieux), entrepôts (pas de biens importants ou précieux), ateliers.
Bâtiments administratifs d’une certaine importance ; casernes, dortoirs, halles polyvalentes, installations pour la sécurité aérienne, bâtiments pour la recherche, stations météo, centres de calcul, écoles, bâtiments d’instruction, bâtiments d‘auditoires, représentations à l’étranger (résidences, chancelleries, bureaux de coordination de la DEZA) ; Valeur du contenu ≥ valeur de l'ouvrage : hangars, entrepôts, ateliers.
Exemples
Ouvrages, installations et équipements pour la protection contre les catastrophes (p.ex. casernes de pompiers, garages d’ambulances) ; ouvrages vitaux pour l’approvisionnement, l’évacuation, les télécommunications; ouvrages spéciaux: installations de conduite, laboratoire de Spiez .
Moins de 500 personnes en même temps
Plus de 500 personnes en même temps
Bâtiment avec moins de 200 postes de travail
Bâtiment avec plus de 200 postes de travail
Caractéristiques selon la norme SIA 269/8 (2017)
CO I
Spécifique
Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction fédéraux
Définition de la classe d'ouvrage
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, 
approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Définition de la classe d'ouvrage
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
But et description
Attribution d’une classe d’ouvrage à l’ouvrage (CO).
Domaine de validité
Nouvelles constructions et agrandissements (surélévations ou extensions)  en Suisse et à l’étranger.
La classe d’ouvrage (CO) la plus haute marquée d'une croix dans le tableau doit être sélectionnée pour l’ouvrage. Pour les ouvrages tombant sous le coup de l'ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM), qui requièrent une étude de risque, les actions sismiques (forces sismiques) et les règles d'élaboration de projet parasismique doivent être fixées dans le cadre de l'étude de risque.
Bases
La norme SIA 261 (2014), Tableau 25.
CO I
CO II
CO III
Caractéristiques selon la norme SIA 261 (2014)
Maîtrise de l’évènement
Limitation des dommages
Bâtiments d’habitation, petits bâtiments de bureaux, cabanes, remises, abris à vélos, stands de tir ;  Valeur du contenu < valeur de l'ouvrage : hangars (pas de véhicules importants ou précieux), entrepôts (pas de biens importants ou précieux), ateliers.
Bâtiments administratifs d’une certaine importance ; casernes, dortoirs, halles polyvalentes, installations pour la sécurité aérienne, bâtiments pour la recherche, stations météo, centres de calcul, écoles, bâtiments d’instruction, bâtiments d‘auditoires, représentations à l’étranger (résidences, chancelleries, bureaux de coordination de la DEZA) ; Valeur du contenu ≥ valeur de l'ouvrage : hangars, entrepôts, ateliers.
Exemples
Ouvrages, installations et équipements pour la protection contre les catastrophes (p.ex. casernes de pompiers, garages d’ambulances) ; ouvrages vitaux pour l’approvisionnement, l’évacuation, les télécommunications; ouvrages spéciaux: installations de conduite, laboratoire de Spiez .
Moins de 500 personnes en même temps
Plus de 500 personnes en même temps
Bâtiment avec moins de 200 postes de travail
Bâtiment avec plus de 200 postes de travail
Spécifique
Erhebungsblatt
Zunächst sind die geplanten oder bestehenden SBIE des Bauwerks durch die Bauherrschaft unter Beizug des Gesamtleiters und der Fachplaner zu erfassen. Die SBIE werden dann bezüglich ihrer Gefährdung beurteilt. Damit können die relevanten SBIE vertieft bewertet und schliesslich priorisiert werden. Die Priorisierung ermöglicht es die Anforderungen an die Erdbebensicherheit der relevanten SBIE zu formulieren.
Als Anwendungshilfe wird die BAFU Wissen „Erdbebensicherheit sekundärer Bauteile und weiterer Installationen und Einrichtungen Beurteilung - Empfehlungen und Hinweise für die Praxis“ zugrundgelegt [UW-1643-D, 2016].
Folgende Fragestellungen können bei der Bearbeitung des Erhebungsblattes hilfreich sein:
Welche der SBIE stellen keine Gefahr dar?Für welche der SBIE besteht kaum Schadenspotential oder wird eine mögliche Beschädigung akzeptiert?Welche der SBIE können direkt ohne spezifische Anforderungen erdbebengerecht befestigt oder verankert werden, wie zum Beispiel Schränke und Regale oder deren Inhalte?Welche SBIE können durch andernorts bewährte Standardlösungen erdbebengerecht befestigt oder verankert werden, wie zum Beispiel Deckenbekleidungen?Welches sind schliesslich die SBIE, die eine ingenieurfachliche Berechnung erfordern, der die spezifischen Anforderungen an die Befestigung und Verankerung sowie an die Durchbildung des Elements selber bestimmt?
SBIE
Gefährlich
Beschädigung oder Zerstörung des SBIE verursacht:
Ausmass der Gefährdung:
Gering = 1, Moderat = 2, Schwer = 3
Relevant
Schadensausmass
Gering   = 1
Moderat = 2
Schwer  = 3.
Nicht relevant
Vorhanden
Priorität
Personengefährdung
Tragwerksbeschädigung
Wichtige Funktionsbeeinträchtigung
Umweltgefährdung
Minderung des kulturellen Werts
Sach-/Folge schäden
Trenn-/Zwischenwände
Fassade
Hohlboden
Stufenboden
Ausfachung
Verkleidung
Brüstung
Geländer
Treppe
Verglasung
Türe
Fenster
Brandschutz
Schaltschrank
Steuerschrank
Beleuchtung
Klimatechnik
Tank
Kessel
Behälter
Rohrleitung
Lüftungskanal
Kabelkanal
Aufzug
IT-Element
Schrank
Regal
Mobiliar
Innendekoration
Kunstgegenstand
Zuständigkeitsmatrix SBIE
Es müssen insbesondere folgende Leistungen zugewiesen werden: ES = Entscheid            KO = Koordination            DA = Dimensionierung            AU = Appel d’offres RE = Realisierung        BK = Baukontrolle            GE = Genehmigung
Im folgenden Schritt werden durch die Bauherrschaft die Zuständigkeiten bei der Beurteilung und gegebenenfalls Erarbeitung der Sicherungsmassnahmen für die relevanten SBIE unter den Fachplanern zugewiesen. Dies sollte unter Beizug des Gesamtleiters und der Fachplaner erfolgen.
Folgende Fragestellungen können bei der Erstellung der Zuständigkeitsmatrix hilfreich sein:
Welche der SBIE können direkt ohne spezifische Anforderungen erdbebengerecht befestigt oder verankert werden, wie zum Beispiel Schränke und Regale oder deren Inhalte?Welche SBIE können durch andernorts bewährte Standardlösungen erdbebengerecht befestigt oder verankert werden, wie zum Beispiel Deckenbekleidungen?Welches sind schliesslich die SBIE, die eine ingenieurfachliche Berechnung erfordern um die spezifischen Anforderungen an die Befestigung und Verankerung sowie an die Durchbildung des Elements zu bestimmen?Empfehlenswert ist, einen Fachplaner mit der Koordination der Planung, Bemessung und Ausführung inkl. Baukontrolle und -abnahme der SBIE zu beauftragen.
Projektbeteiligte
Maître d'ouvrage
Gesamtleiter
Architekt
Ingénieur civil
Fassadeningenieur
Elektrofachplaner
Heizung/Kälte Fachplaner
Lüftung/Klima Fachplaner
Sanitär Fachplaner
Gebäude automation Fachplaner
Elektrische/ Mechanische Anlagen Fachplaner
Hersteller Lieferant
Bauleitung
Trenn-/Zwischenwände
Fassade
Hohlboden
Stufenboden
Ausfachung
Verkleidung
Brüstung
Geländer
Treppe
Verglasung
Türe
Fenster
Brandschutz
Schaltschrank
Steuerschrank
Beleuchtung
Klimatechnik
Tank
Kessel
Behälter
Rohrleitung
Lüftungskanal
Kabelkanal
Aufzug
IT-Element
Schrank
Regal
Mobiliar
Innendekoration
Kunstgegenstände
Genehmigung und Abnahme der relevanten SBIE
Empfehlenswert ist, einen Fachplaner mit der Koordination der Planung, Bemessung und Ausführung inkl. Baukontrolle und -abnahme der SBIE zu beauftragen.
SBIE
Zuständiger Fachplaner
Description des Sicherungsmassnahme
Corapporteur
Genehmigung
Trenn-/Zwischenwände
Fassade
Hohlboden
Stufenboden
Ausfachung
Verkleidung
Brüstung
Geländer
Treppe
Verglasung
Türe
Fenster
Brandschutz
Schaltschrank
Steuerschrank
Beleuchtung
Klimatechnik
Tank
Kessel
Behälter
Rohrleitung
Lüftungskanal
Kabelkanal
Aufzug
IT-Element
Schrank
Regal
Mobiliar
Innendekoration
Kunstgegenstände
Montant proportionné maximal (hypothèse d'efficience EFM = 1) pour les mesures de sécurité sismique selon la norme SIA 269/8, chiffre 10.2.2. Les risques à prendre en compte sont à convenir avec le maître d'ouvrage et le tableau doit être rempli en conséquence.
X:\projekte\BAFU\bafu_app2\4_dokumentation\elements_for_instrumentarium\max_SIC.PNG
Personnes
ΔPRFM
DF
Facteur d'escompte
Réduction du risque
ΔRM
max SICM
ΔRPM
PB
GK
Montant investi pour la sécurité sismique
Reduction du risque pour les personnes
Coût limite
[1/an]
[CHF/an]
[CHF]
[CHF/an]
[CHF]
[-]
[1/an]
Hypothèses pour la détermination de l’occupation par des personnes
Différence des facteurs de risque déterminants
et
Il s'agit d'une fonction d'infrastructure (vitale ou) importante. 
[-]
[CHF]
[CHF/an]
Disposition à investir pour protéger une fonction d’infrastructure
Valeur de l’ouvrage et des objets directement touchés
Différence entre les taux d’infrastructure, sur une année
ΔIS
BSW
ΔZIM
Infrastructure
Objets
[CHF/an]
[CHF]
[1/an]
Réduction du risque concernant l’ouvrage
Valeur de l’ouvrage
Différence des facteurs de risque déterminants concernant l’ouvrage
ΔBRFM
BW
ΔRBM
Il s’agit d’un ouvrage qui comportent une grande part d’éléments non-structuraux (par ex. immeubles d’habitation ou de bureaux usuels, bâtiments administratifs, écoles, musées).
[CHF/an]
[CHF]
[-]
Réduction du risque aux objets
Valeur des objets
Facteur de risque pour les objets
SRF
SW
ΔRSM
Ouvrage
Si les valeurs des objets atteignent le même ordre de grandeur que celle de l’ouvrage.
Coûts d’interruption lié à l’interruption de l’exploitation > 20 % de la valeur de l’ouvrage.
URF
[CHF/an]
[CHF]
[-]
Réduction du risque pour l’exploitation
Coûts d’interruption
Facteur de risque lié à l’interruption
UK
ΔRUM
Exploitation
S’il faut considérer des risques pour l’environnement ou la valeur culturelle de l’ouvrage, une évaluation différenciée jugeant la proportionnalité de mesures de sécurité sismique complémentaire est nécessaire.
Protection contre les séismes dans le cadre
de projets de construction fédéraux
Instrument de l'OFEV : Instrument #1
Nouvelles constructions et agrandissements: 
Rapport technique et corapport sismique  
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Instrument #1: Rapport technique et corapport sismique
I Renseignements généraux sur le projet et bases
II Concept parasismique
III Prédimensionnement
IV Corapport sismique avec prise de position
→ Transmission du rapport technique et prise de position du corapport sismique par le maître d'ouvrage à la centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l'OFEV
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
But et description : Rapport technique et corapport sismique du projet parasismique selon la norme SIA 261 (2014) : La qualité, la plausibilité et la bonne compréhension du rapport technique sont contrôlés par un corapporteur. L’instrument #1 permet par sa structure et son contenu le contrôle des hypothèses d’ingénieur concernant la sécurité sismique par un corapport.
Domaine de validité : Nouvelles constructions et agrandissements (surélévations ou extensions) en Suisse et à l’étranger.
Compétences et responsabilités : Ingénieur civil mandaté
Bases : Normes sur les structures porteuses en vigueur SIA 260sqq.
Remise des documents au maître d’ouvrage : Transmission d’une copie du rapport technique et les annexes ainsi que la prise de position du corapporteur par voie électronique à: 
Centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV, 3003 Berne, erdbeben-BLO@bafu.admin.ch
Protection contre les séismes dans le cadre 
de projets de construction fédéraux
Instrument de l'OFEV : Instrument #1
Nouvelles constructions et agrandissements: Rapport technique
Check-list sécurité des bâtiments
Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction : Instrument #1
Nouvelles constructions et agrandissements: Rapport technique
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Instrument #1 : Rapport technique
I Renseignements généraux sur le projet et bases
II Concept parasismique
III Prédimensionnement
→ Transmission du rapport technique par le maître d’ouvrage à la centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV (facultatif)
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
But et description : Rapport technique du projet parasismique selon la norme SIA 261 (2014). 
Domaine de validité : Nouvelles constructions et agrandissements      (surélévations ou extensions) en Suisse et à l’étranger.
Compétences et responsabilités : Ingénieur civil mandaté
Bases : Normes sur les structures porteuses en vigueur SIA 260sqq.
Remise des documents au maître d’ouvrage : Transmission d’une copie du rapport technique et les annexes par voie électronique (facultatif) à: 
Centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV, 3003 Berne, erdbeben-BLO@bafu.admin.ch
Créé le
Phase partielle
Auteur
Modifications
Illustration de l'ouvrage projeté
Ces champs sont remplis automatiquement
Table des matières
I	Renseignements généraux sur le projet et bases
1	Objet et acteurs du projet
Respecter la systématique des numéros à plusieurs chiffres des différents SCI.
En cas d’examen de la sécurité sismique du bâtiment existant, il faut utiliser l'instrument #2.
Début des travaux
Chiffre arrondi 
Type de projet :
2	Utilisation et classe d’ouvrage
Occupation PB:
au maximum :
3	Exigences particulières et conditions spécifiques du maître d’ouvrage
II	Concept parasismique
1	Description de l’ouvrage
1.1         Géometrie
 m
 m
 m
 m
Mezzanines :
Martèlement avec constructions avoisinantes possible :
1.2         Structure porteuse (y c. matériaux de construction)
1.2.1         Système structural pour les charges verticales (poids propre, surcharges, charge utile)
1.2.2         Système structural pour les charges horizontales 
2	Concept parasismique
2.1         Concept de la structure, mesures relatives à la conception et dispositions constructives 
Décrire les particularités et/ou irrégularités sur la base des critères de régularité de la norme SIA 261, chiffre 16.5 ainsi que des exigences et mesures selon le tableau 26 (p. ex. indications sur le système de contreventement, la symétrie, la forme en plan, la rigidité dans le plan horizontal, la répartition des masses, la continuité de régularité des éléments de construction).
2.1.1         Forme en plan, disposition des éléments porteurs
2.1.2         Construction
2.1.3          Fondation
2.2         Présentation du concept de la structure porteuse
Insérer ou joindre en annexe les plans d'étages représentatives avec la mise en évidence des éléments de contreventement ainsi que les plans d'élévation ou coupes importants 
III	Prédimensionnement
1	Propriétés des matériaux
Matériau
Caractéristiques des matériaux
2	Paramètres caractérisant l’action
2.1         Paramètres de dimensionnement spécifiques au site
 m/s2
 m/s2
Insérer le spectre de réponse élastique en cas de microzonage sismique, ou d’étude de site.
2.2         Paramètres de dimensionnement spécifiques à l’ouvrage
Coefficient de comportement :
Direction longitudinale (X) : 
Direction transversale (Y) :
3	Analyse structurale
3.1         Méthode de calcul
Forces horizontales de remplacement :
Fdx=
Fdy=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
3.2         Période fondamentale
T1x=
T1y=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Pour contrôle de plausibilité :
Formule (40) selon la norme SIA 261 :
Tx=
Ty=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Rayleigh:
Tx=
Ty=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Réduction de la rigidité (EIfissuré/EInon fissuré):
3.3         Accélération spectrale de dimensionnement
Sdy =
Sdx =
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
3.4         Masses et forces de remplacement
Distribution des masses par étages ainsi que des forces de remplacement :
Selon la norme SIA 261, formule (42) ou insérer un schéma.
Etage
Masse [t]
Force horizontale de remplacement X [kN]
Force horizontale de remplacement Y [kN]
Total:
3.5         Prise en compte de l’effet de torsion
Excentricité maximale entre le centre de masse M et le centre de rigidité S du plan d’étage typique :
Etage
edy [m]
edx [m]
Exemple de distribution des forces dans les éléments de construction avec prise en compte de l’effet de torsion (effectif ou accidentel) :
Insérer ou joindre les plans d’étages, y reporter le centre de masses M et le centre de rigidité S.
3.6         Efforts intérieurs déterminants
Insérer ou joindre les efforts intérieurs déterminants des éléments de construction déterminants décisifs à l’étage déterminant.
Elément de construction et
matériau
Nd [kN]
Vd [kN]
Mzd1 [kNm]
Mzd2 [kNm]
Etage
4         Vérification de la sécurité structurale
4.1         Méthode de dimensionnement
Démontrer la prise en compte de l'écrouissage et le respect des critères spécifiques aux matériaux, p. ex. :
- Critère d'élancement des parois porteuses en béton armé (norme SIA 262)
- Exigences concernant la résistance ultime des assemblages en acier (norme SIA 263) 
- Maximation des forces de compression dans les traverses/montants des contreventements en acier (norme SIA 263)
- Exigences concernant les zones non ductiles dans les structures en bois ductiles (norme SIA 265)
4.2         Vérification des résistances déterminantes
Insérer ou joindre la vérification (ici présenté pour des parois en béton armé).
Elément de construction
Dimensions
Iw
bw
Armature dans les zones de bord
ρe
Armature centrale
ρw
Armature totale
ρt
MRd
MRd+
Md
Md+
MRd/Md
MRd+/Md+
Vérifica-tion
[m]
[m]
[mm/mm]
#θ/Distance
[%]
[mm/mm]
θ/Distance
[%]
[%]
[kNm]
[kNm]
[-]
Table type pour d'autres matériaux
Elément de construction
Iw [m]
bw [m]
Valeur de calcul déterminante de résistance
[kNm] ou [kN]
Valeur de calcul déterminante de l'effort intérieur [kNm] ou [kN]
Vérification
Dimensions
5	Annexes
Joindre les contrôles de plausibilité, les plans, les schémas et les calculs en quantité raisonnable nécessaires pour le contrôle de la qualité, de la plausibilité et la bonne compréhension par le corapporteur. 
IV	Corapport sismique
Prise de position :
Le corapporteur juge, après contrôle du rapport et des annexes :
Echanges avec l’ingénieur civil mandaté :
Sceau et signature
Protection contre les séismes dans le cadre 
de projets de construction fédéraux
Instrument de l'OFEV : Instrument #2
Bâtiments existants : Remises en état et modifications
Rapport technique et corapport sismique 
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Instrument #2 : Rapport technique et corapport
I Renseignements généraux sur le projet et bases
II Examen général : Relevé et évaluation de l'état
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
III Examen détaillé et recommandation d'intervention 
IV Corapport sismique avec prise de position
→ Transmission du rapport technique et prise de position du corapport sismique par le maître d’ouvrage à la centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV 
But et description : Rapport technique et corapport sismique de la vérification de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8 : La qualité, la plausibilité et la bonne compréhension du rapport technique sont contrôlés par un corapporteur. L’instrument #2 permet par sa structure et son contenu le contrôle des hypothèses d’ingénieur concernant la sécurité sismique par un corapport.
Domaine de validité : Remises en état et modifications (transformations ou changements d’utilisation) en Suisse at à l’étranger.
Compétences et responsabilités : Ingénieur civil mandaté.
Bases : Normes de maintenance des structures porteuses en vigueur SIA 269sqq., en particulier la norme SIA 269/8.
Remise des documents au maître d’ouvrage : Transmission d’une copie du rapport technique et les annexes ainsi que la prise de position du corapporteur par voie électronique à : 
Centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV, 3003 Berne, erdbeben-BLO@bafu.admin.ch
Protection contre les séismes dans le cadre
 de projets de construction fédéraux
Instrument de l'OFEV : Instrument #2
Bâtiments existants : Remises en état et modifications
Rapport technique
Check-list sécurité des bâtiments
Protection contre les séismes dans le cadre de projets de construction : Instrument #2
Bâtiments existants : Remises en état et modifications
Rapport technique
Les indications et recommandations sont rédigées en italique.
Quand
Enoncé des besoins, approche méthodologique
Procédure de choix de mandataires
1
2
3
Définition des objectifs
Etudes préliminaires
11
22
21
31
Avant-projet
Projet de l’ouvrage
32
Procédure de demande d’autorisation, dossier de mise à l’enquête
33
Instrument #2 : Rapport technique
I Renseignements généraux sur le projet et bases
II Examen général : Relevé et évaluation de l'état
Etude du projet
Définition du projet de construction, étude de faisabilité
III Examen détaillé et recommandation d'intervention
→ Transmission du rapport technique par le maître d’ouvrage à la centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV (facultatif)
But et description : Rapport technique de la vérification de la sécurité sismique selon la norme SIA 269/8.
Domaine de validité : Remises en état et modifications (transformations ou changements d’utilisation) en Suisse at à l’étranger.
Compétences et responsabilités : Ingénieur civil mandaté.
Bases : Normes de maintenance des structures porteuses en vigueur SIA 269sqq., en particulier la norme SIA 269/8.
Remise des documents au maître d’ouvrage : Transmission d’une copie du rapport technique et les annexes par voie électronique à : 
Centrale de coordination pour la mitigation des séismes de l’OFEV, 3003 Berne, erdbeben-BLO@bafu.admin.ch
Créé le
Phase partielle
Auteur
Modifications
Illustration de l'ouvrage vérifié (photographie)
Ces champs sont remplis automatiquement
Résumé : Protection contre les séismes dans le cadre du projet de construction
Table des matières
I	Renseignements généraux sur le projet et bases
1	Objet et acteurs du projet
Respecter la systématique des numéros à plusieurs chiffres des différents SCI.
Début des travaux
Chiffre arrondi
Type de projet :
2	Utilisation et classe d’ouvrage
Occupation PB:
au maximum :
3	Exigences particulières et conditions spécifiques du maître d’ouvrage
1	Description de l’ouvrage
1.1         Bases disponibles
1.1.1	Plans de base
II         Examen général : Relevé et évaluation de l'état
1.1.2	Bases normatives
1.2	Géometrie
 m
 m
 m
 m
Mezzanines
Martèlement avec constructions avoisinantes possible
1.3	Structure porteuse existante (y c. matériaux de construction)
1.3.1         Système structural existant pour les charges verticales 
         (poids propre, surcharges, charge utile)
1.3.2         Système structural existant pour les charges horizontales
1.4	Interventions prévues
Une péjoration de la sécurité sismique n'est pas admissible. Il faut au minimum projeter et mettre en œuvre des mesures pour le rétablissement de l'état antérieur.
lors de la vérification
2         Conception et dispositions constructives de l'ouvrage
Décrire les défauts concernant les mesures relatives à la conception et les dispositions constructives selon la norme SIA 261, tableau 26 : concept de contreventement, symétrie, forme en plan, rigidité horizontale, distribution des masses, continuité des éléments de construction, particularités et/ou irrégularités. 
Insérer ou joindre en annexe les plans d'étages représentatifs avec la mise en évidence des éléments de contreventement ainsi que les plans d'élévation ou coupes importants.
3	Propriétés des matériaux
Matériau
Caractéristiques des matériaux
4	Paramètres caractérisant l’action
4.1         Paramètres de dimensionnement spécifiques au site
 m/s2
 m/s2
Insérer le spectre de réponse élastique en cas de microzonage sismique, ou d’étude de site.
4.2         Paramètres de dimensionnement spécifiques à l’ouvrage
Coefficient de comportement :
Direction longitudinale (X) : 
Direction transversale (Y) :
5	Analyse structurale
5.1         Méthode de calcul
5.2         Période fondamentale
T1x=
T1y=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Pour contrôle de plausibilité :
Formule (40) selon la norme SIA 261 :
Tx=
Ty=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Rayleigh: 
Tx=
Ty=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Réduction de la rigidité (EIfissuré/EInon fissuré):
5.3         Spectre de dimensionnement en accélération
5.4         Modélisation
5.5         Résultats pour la méthode basée sur les forces
5.5.1         Analyse de la strutcure porteuse
La méthode des forces de remplacement devrait toujours être effectuée pour un contrôle de plausibilité (p. ex. avec un modèle simplifié en 2-D). Insérer ou joindre le contrôle de plausibilité.
5.5.2         Masses et forces de remplacement
Distribution des masses sur les étages et des forces de remplacement :
Selon la norme SIA 261, formule (42) ou insérer un schéma
Etage
Masse [t]
Force horizontale de remplacement X [kN]
Force horizontale de remplacement Y [kN]
Total:
Fdx=
Fdy=
Direction transversale Y :
Direction longitudinale X : 
5.6         Prise en compte de l’effet de torsion
Excentricité maximale entre le centre de masse M et le centre de rigidité S du plan d’étage typique :
Etage
edy [m]
edx [m]
Exemple de distribution des forces dans les éléments de construction avec prise en compte de l’effet de torsion (effectif ou accidentel) :
Insérer ou joindre les plans d’étages, y reporter le centre de masses M et le centre de rigidité S.
5.7         Efforts intérieurs déterminants
Insérer ou joindre les efforts intérieurs déterminants des éléments de construction déterminants décisifs à l’étage déterminant.
Elément de construction et
matériau
Nd [kN]
Vd [kN]
Mzd1 [kNm]
Mzd2 [kNm]
Etage
6         Evaluation de l'état
6.1         Facteur de conformité déterminant αeff
de la strutcure porteuse
6.2         Facteur de conformité minimum αmin
selon la norme SIA 269/8, tableau 1
6.3         Etat existant
Des mesures sont nécessaires
Evaluation de la proportionalité des mesures
7         Recommandation d'intervention générale
selon la norme SIA 269/8, chiffre 2.1.2
8         Concepts d'intervention
8         Clarifications en suspens
III         Examen détaillé et recommandation d'intervention
1	Propriétés des matériaux actualisées
Matériau
Caractéristiques des matériaux
2	Paramètres caractérisant l’action
2.1         Paramètres de dimensionnement spécifiques au site
 m/s2
 m/s2
Insérer le spectre de réponse élastique en cas de microzonage sismique, ou d’étude de site.
2.2         Paramètres de dimensionnement spécifiques à l’ouvrage
Coefficient de comportement :
Direction longitudinale (X) : 
Direction transversale (Y) :
3	Analyse structurale
3.1         Méthode de calcul
3.2         Période fondamentale
T1x=
T1y=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Pour contrôle de plausibilité :
Formule (40) selon la norme SIA 261 :
Tx=
Ty=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Rayleigh: 
Tx=
Ty=
Direction transversale :
Direction longitudinale : 
Réduction de la rigidité (EIgerissen/EInon fissuré):
3.3         Spectre de dimensionnement en accélération
3.4         Modélisation
Insérer une représentation du modèle
3.5         Résultats pour la méthode basée sur les forces
3.5.1         Analyse structurale
La méthode des forces de remplacement devrait toujours être effectuée pour un contrôle de plausibilité (p. ex. avec un modèle simplifié en 2-D). Insérer ou joindre le contrôle de plausibilité.
3.5.2         Forces horizontales de remplacement
Distribution des masses sur les étages et des forces de remplacement :
Selon la norme SIA 261, formule (42) ou insérer un schéma
Etage
Masse [t]
Force horizontale de remplacement X [kN]
Force horizontale de remplacement Y [kN]
Total:
Fdx=
Fdy=
Direction transversale Y :
Direction longitudinale X : 
3.6         Prise en compte de l’effet de torsion
Excentricité maximale entre le centre de masse M et le centre de rigidité S du plan d’étage typique :
Etage
edy [m]
edx [m]
Exemple de distribution des forces dans les éléments de construction avec prise en compte de l’effet de torsion (effectif ou accidentel) :
Insérer ou joindre les plans d’étages, y reporter le centre de masses M et le centre de rigidité S.
3.7         Efforts intérieurs déterminants
Insérer ou joindre les efforts intérieurs déterminants des éléments de construction déterminants décisifs à l’étage déterminant.
Elément de construction et
matériau
Nd [kN]
Vd [kN]
Mzd1 [kNm]
Mzd2 [kNm]
Etage
3.8         Résultats pour la méthode basée sur les déformations
3.8.1         Courbe de capacité
Décrire les hypothèses, la modélisation et l'établissement de la courbe.
3.8.2 Inclinaisons d'étages
Etage
Inclinaison dans la direction longitudinale X [%]
Inclinaison dans la direction transversale Y [%]
3.9         Résistance ultime perpendiculairement au plan des parois
3.9.1         Elancement des parois selon le chiffre 6.5.3
Si la condition de la norme SIA 269/8, chiffre 6.5.3 est satisfaite, alors αeff> αmin
Paroi
Condition satisfaite
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3.9.2         Résistance ultime selon le guide technique d'application de l'OFEV
Si un αeff supérieur à αmin es requis, il faut procéder à une vérification selon la norme SIA 269/8, chiffre 6.5.5.
Paroi
Condition d'appui
Méthode
Résistance
α0* ou dk,u*
4         Evaluation de l'état
4.1         Facteurs de conformité de l'évaluation avec la méthode basée sur les forces
Rapporter les éléments de construction déterminants ainsi que les vérifications. 
Elément de construction
Direction
Cisaillement
Flexion
αeff déterminant
Vd / VRd
αeff, cisaill.
Md / MRd
αeff, flexion
4.2         Facteurs de conformité de l'évaluation avec la méthode basée sur les déformations
Direction
wd
 w*R,d
αeff
4.3         Facteurs de conformité de l'évaluation de la résistance ultime perpendiculairement au plan des parois
Rapporter les éléments de construction déterminants ainsi que les vérifications. 
Paroi
Facteur de conformité αeff
Résistance
α0* ou dk,u*
Actions
ad ou wd(T)
5         Concepts d'intervention
5.1         Facteurs de conformité déterminants
5.2         Etat existant
Des mesures sont nécessaires
Evaluation de la proportionalité des mesures
selon la norme SIA 269/8, tableau 1
de la structure porteuse
5.3         Concept pour les mesures nécesaires (αint ~ αmin)
Variante 1
Représenter le concept en plan ou en coupe.
5.4         Concept pour les mesures complémentaires (αmin < αint < 1.0)
Calculer pour chaque variante le montant proportionné maximal pour des mesures de sécurité sismique en cliquant sur le bouton gris et importer les résultats dans le rapport.
Variante 1
Représenter le concept en plan et/ou en coupe.
5.5         Evaluation de la proportionalité selon les coûts effectifs
Critères de la proportionalité pour atteindre αeff ≥ αmin.
Variante
ΔRM
SCM
EFM
αeff
αint
SICM
5.6         Autres bases de décision
Eléments possibles pour une décision du maître d'ouvrage de prendre des mesures au-delà de la proportionnalité 
selon la norme.
Valeur de l'ouvrage actuelle (valeur de récupération) :
Coûts d'investissements totaux :
Coûts de frais œuvre prévus (CFC2) :
Coûts des mesures de sécurité sismique :
Coûts des mesures/coût d'investissement :
Si le pourcentage est relativement faible (2 - 5 %)                   Proportionalité à discuter.
Vergleich Massnahmenkosten zu Rohbaukosten:
Si le pourcentage est relativement faible (10 - 20 %) 		Proportionalité à discuter.
6         Recommandation d'intervention définitive
7	Concept d'intervention à exécuter
7.1         Sécurité sismique après l'intervention
Facteur de conformité après la mise en œuvre des mesures :
7.2         Clarifications en suspens
8         Résumé
9	Annexes
Joindre les contrôles de plausibilité, les plans, les schémas et les calculs en quantité raisonnable nécessaires pour le contrôle de la qualité, de la plausibilité et la bonne compréhension par le corapporteur. 
IV	Corapport sismique
Prise de position :
Le corapporteur juge, après contrôle du rapport et des annexes :
Echanges avec l'ingénieur civil mandaté :
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